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Députés. 
Retraites : généralités. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

Les sapeurs-pompiers assurent l’un des services publics les plus appréciés des Français. Cette 
année, la profession a payé un lourd tribut à son engagement. En effet, vingt-quatre pompiers, 
professionnels ou volontaires, sont décédés en mission, victimes de leur devoir, lors des 3,7 millions 
d’interventions. 

Les sapeurs-pompiers volontaires sont plus de 200 000.Ils représentent 85 % des effectifs des 
secours civils de notre pays. Ils accomplissent leur mission en marge de leur métier, de leurs études, de 
leur vie de famille. 

Le statut des volontaires s’est amélioré avec la loi du 3 mai 1996 qui organise la profession, 
améliore leur protection sociale, notamment en cas d’accident, et crée une allocation de vétérance pour 
ceux qui ont effectué au moins vingt ans de service. Cependant, ces avancées sont insuffisantes pour 
rendre le volontariat attractif. 

Le 14 septembre 2002, lors de son allocution devant le 109e congrès de la Fédération nationale des 
sapeurs-pompiers, Nicolas Sarkozy a exprimé son souhait de voir leur dévouement «reconnu et 
récompensé». La commission sur le volontariat, présidé par Jean-Paul Fournier, proposera des pistes en 
ce sens. 

Sans ce volontariat et le don de soi, les services de secours ne fonctionneraient pas dans notre pays. 
C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vouloir adopter cette proposition de loi qui 
vise à prendre en considération de nouveaux éléments pour l’ouverture du droit à pension de retraite des 
sapeurs-pompiers volontaires. 

PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 
L’article L.351-3 du code de la sécurité sociale est complété par deux alinéas rédigés : 



«7° , les périodes pendant lesquelles l’assuré a exercé son activité de sapeur-pompier volontaire, en 
dehors de ses horaires professionnels rémunérés. 

« Sont également prises en considération en vue de l’ouverture du droit à pension, dans ces 
donditions fixées par décret, les vacations horaires. » 

Article 2 
Les pertes de recettes subies par les régimes sociaux et les charges leur incombant sont compensées, 

à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux tarifs visés aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 
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